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A Le Puy en Velay, le 11 mai 2021  
       

À Madame l’IA-DASEN de la Haute-Loire,  
   
 

 
Objet : Affectations des AESH à la rentrée de septembre 2021 
 
 
Madame l’IA-DASEN, 
 
 
Suite à la mise en place des PIAL en Haute-Loire, les personnels AESH du département 
ont reçu le 7 mai un courrier leur expliquant que cette mise en place impacterait leur 
contrat et qu’ils allaient recevoir un avenant à signer sous un mois après réception s’ils 
souhaitaient poursuivre leur travail d’AESH.  
 
A la lecture de ce courrier, aucune indication n’est donnée concernant leur mode de 
réaffectation, le champ libre est donc donné à moult interprétations de la part de tous. 
 
Aussi, tout comme cela a pu être fait dans d’autres départements lors du déploiement des 
PIAL, notamment dans celui du Puy-de-Dôme, nous vous demandons de procéder avec 
bienveillance à leur nouvelle affectation en prenant en compte leur situation personnelle.  
 
Nous vous demandons que leur soit  donnée la possibilité de : 
 

- rester sur leur école actuelle de rattachement si la zone géographique du futur PIAL 
auquel elle est rattachée leur convient. 
 

- émettre des vœux précis sur d’autres écoles ou établissements d’autres PIAL que 
celui où se trouve leur école de rattachement actuelle s’ils le souhaitent. 
 

Il existe dans le département du Puy-de-Dôme, une fiche de vœux que doivent remplir les 
personnels AESH en vue de leur affectation d’une rentrée à l’autre (cf pièce jointe). 
Comme vous le savez, ce département gère environ 850 AESH et le déploiement des 
PIAL s’y est relativement bien passé. Serait-il possible que ce qui s’effectue dans ce 
département le soit également dans le nôtre ? 
 
Nous restons disponibles afin d’échanger avec vous sur ce sujet. 
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Madame l’Inspectrice d’Académie 
de la Haute-Loire, en mon attachement au service public d’éducation. 
 
       
       Magali LAURENT 

Secrétaire départementale du SE-Unsa 43 
 

 

 

Pièce jointe : fiche de vœux du département du Puy-de-Dôme. 


